
 

REGLEMENT Coupe de la Ligue 2011  
Habitables inter-séries  

1 - Admissibilité 

1.1 - Le bateau 

Toutes les épreuves de la Coupe de la Ligue 2011 sont accessibles à tout bateau sous 
réserve qu'il soit : 

• armé selon la réglementation nationale pour la sécurité en mer, 
• équipé de tous les matériels complémentaires éventuellement  imposés par les 

Instructions de Courses, leurs avenants ou leurs annexes, 
• conforme en tous points aux exigences des règles de course de la classe HN, 
• conforme à sa carte d'identité HN en cours de validité pendant toute la durée de 

l'épreuve. 

1.2 – L'équipage 

Chaque personne embarquée durant au moins l'une des courses d'une épreuve doit : 
• être titulaire de la licence FFV 2011 validée par un médecin (ou accompagnée d’un 

certificat médical précisant que l’intéressé ne présente aucune contre indication à la 
pratique de la voile en compétition), 

• pour une personne mineure : joindre une autorisation parentale à la fiche 
d'inscription du bateau. 

2 – Calendrier des épreuves 

Neuf épreuves composent la Coupe de la Ligue 2011.  

N
° 

Date Club organisateur Epreuve 

 
1 06 février  Yacht Club de la Grande Motte Challenge de la 

Baie d'Aigues Mortes 

2 20 mars Yacht Club de Canet en Roussillon Challenge d'Hiver 

3 16 et 17 
avril Yacht Club de Port Leucate Tramontana Cup 

4 30 avril et 
01 mai Cercle de Voile de l'Orb (Valras) 

Trophée de la ville de 
Valras 

5 07 et 08 mai 
SOciété des Régates d'Agde et du 
Cap 

Trophée de la ville d'Agde 

6 21 et 22 mai Société Nautique de Sète Trophée Saint Clair 

7 11 et 12 juin Gruissan Yacht Club 100 Milles de Gruissan 

8 18 et 19 juin 
Cercle Nautique de Palavas les 
Flots 

La Ronde de Nuit 

9 03 et 04 
septembre 

Société Nautique 
Grau du Roi  - Port Camargue 

Médical Cup 



3 – Caractéristiques des épreuves 

Chaque épreuve de la Coupe de la Ligue 2011 est de grade 5A avec code de participation L. 
Une épreuve peut se courir en une ou plusieurs courses.  

Pour qu’une épreuve puisse être prise en compte, il devra être effectué  un classement toutes 
classes, ce qui sous-entend un seul départ commun pour toutes les séries et pour toutes les 
courses de cette épreuve. 

4 – Classement 

Tout bateau ayant  participé à l'une au moins des épreuves définies au paragraphe 2, sera 
classé pour cette Coupe de la Ligue 2011. 

Application du système « H » du règlement HN. 

Les 6 meilleurs résultats du classement "toutes classes" de l'ensemble des épreuves 
disputées seront pris en compte pour le classement de la Coupe de la Ligue 2011. Les 
bateaux sont classés par ordre décroissant de la somme des points obtenus dans ces 
épreuves. 

Sera déclaré vainqueur le bateau totalisant le maximum de points par cumul des points 
obtenus lors des épreuves auxquelles il aura participé. 

Le classement sera publié dans les 10 jours qui suivent la dernière épreuve courue. 

5 - Obligation des clubs 

Pour chaque épreuve un avis de course conforme à l’AC type devra être proposé par le club 
organisateur à la Ligue et sera finalisé au moins 30 jours avant l’épreuve ; il ne sera publié 
qu’après validation par la ligue. 

6 - Récompense  

Le vainqueur de la Coupe de la Ligue 2011 bénéficiera de la prise en charge par la Ligue : 

• des frais d'inscription au Championnat de Ligue organisé à Sète les 17 et 18 
septembre 2011. 

• des frais de participation de l'ensemble de son équipage aux festivités associées. 
• Il se verra remettre un Trophée « Vainqueur Coupe de la Ligue 2011 – Intersérie 

Habitable ». 
 

   
 
Les différentes étapes de la Coupe de la Ligue 2011. 


